
 

 
Fiche de renseignements sur les candidats postulant au Comité pour l’élimination de la 

discrimination à l’égard des femmes  
 
 
Nom et prénom: LAFONTANT  Marie-Carmelle 
 
 
Date et lieu de naissance: 7 avril 1930 – Port-au-Prince, Haiti 
 
Langue(s) de travail : Français 
 
Situation/fonction actuelle: 
Consultante au Ministère à la Condition Féminine et aux droits des Femmes – Port-au-Prince 
Directrice Exécutive du Centre Haïtien de Recherches et d’Actions pour la promotion de la 
femme  
Contractuel au (PADF – DEJEN). USAID 
 
Principales activités professionnelles: 
Responsable des programmes sociaux à Food for the Poor » 
Assesseur Communal de Port-au-Prince 
Spécialiste attachée à la Division de Planification Economique et Sociale du Ministère du Plan 
Chef de Service de Conciliation et d’Arbitrage au Département des Affaires Sociales 
Chef de Service de production du Matériel Educatif au Programme Haïtiano-Américain 
d’Education rurale (SCHAER) 
 
Etudes:  
Université de Rio Piedras (Porto-Rico) : formation en service social 
Développement Intégré, Quito, Equateur 
Spécialisation en éducation : Washington, DC 
Ecole Normale d’Institutrice – Port-au-Prince, Haiti – Diplôme 
 
Autres activités principales dans le domaine intéressant le mandat du Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes:  
Membre du cabinet technique de la Ministre à la Condition Féminine et aux droits des femmes 
Présidente de la délégation haïtienne à la conférence régionale des clubs, des femmes de 
carrières libérales et commerciales (Havanah, Cuba) 
 
Membre du Twinning Task Force » par la Fédération Internationale des femmes de carrières 
libérales et commerciales ainsi que les délégués d’Australie, de Benin, d’Italie et du Togo. 
 
Liste des publications les plus récentes du candidat dans le domaine de la discrimination 
à l’égard des femmes et l’avancement de leurs droits:  
Statuts Sociaux Economiques de la marchande haitienne 
Violences exercées sur les femmes et les fillettes en Haiti 
 
Habilitation de la femme haïtienne : un impératif du développement durable 
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